
 

 

Nous arrivons à grand pas de la fin de l’année. Un bilan sur les travaux en cours dans notre ville s’impose à votre                  
connaissance: 

 L’aménagement du square des monuments aux morts se finalise ainsi que la réfection de la placette Henry et de ses 
bâtiments. 

 Les travaux d’isolation des combles des logements du béguinage, des écoles et de l’hôtel de ville sont terminés. 

 Les travaux de voirie des rues haute et basse devraient débuter dans le courant du mois de janvier tandis que la        
réalisation des trottoirs du chemin des Wetz et de la rue des batteries de Rocq vont prendre quelques retards suite à 
des problèmes techniques. 

 Après plusieurs semaines de fermeture dues aux dégradations gratuites au stade Othon Brichot avec les procédures 
administratives qui en découlent (plainte, assurance, expert, appel à candidature pour les entreprises), le club de     
football a repris possession des vestiaires après la réparation des sanitaires et des douches. Les nouvelles huisseries 
seront posées suite au choix de l’entreprise. 

 Une rencontre avec le Parc Régional de l’Avesnois et l’Agglomération ainsi qu’un accord avec le propriétaire du             
terrain et l’exploitant agricole a permis, après plusieurs rencontres, de prendre une décision et d’engager des travaux 
de protection pour la rue Armand Beugnies contre la survenue de nouvelles inondations et de coulées de boue. Cela 
va se traduire par la mise en place de haies constituées de fascines et le déplacement de l’entrée du terrain. Des       
travaux qui doivent voir le jour dans les semaines à venir. 

 

Pour information, les Compagnons du Tour de France de Jeumont viennent d’installer leurs ateliers dans l’ancien parc à 
fonds de Vallourec, rue Georges Herbecq, tandis que l’ancien magasin Aldi a trouvé possesseur. L’installation d’un           
magasin de déstockage va s’y ouvrir, après les démarches traditionnelles, dans les semaines à venir. 

Il nous reste à vous souhaiter, malgré la situation internationale, de bonnes fêtes de Noël et de fin d’année. 
 

Votre maire, Ghislain Rosier 

 Bulletin n°4 - Décembre 2023 

Bulletin Municipal de la Ville de Recquignies et du Hameau de Rocq 

Monsieur le Maire et l’équipe municipale vous souhaitent de 
bonnes fêtes et ont le plaisir de vous inviter à la 

 

Cérémonie des Vœux à la population 
 

le dimanche 14 janvier 2024 à 11h00 à la salle des fêtes. 
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Révision des listes électorales 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un 
devoir civique, mais résulte également d’une obligation légale 
en vertu de l’article L9 du code électoral. Elle est indispensable 
pour pouvoir voter. Même si l’inscription est possible après le 
31 décembre (loi n°2016-1048), une date limite d’inscription est 
toutefois à respecter. Les inscriptions se déroulent en Mairie. En 
plus du formulaire Cerfa n°12669*02 complété, il convient de 
fournir les documents suivants : 

 Pour une inscription : une pièce d’identité (carte nationale 
d’identité ou passeport valide ou périmé depuis moins d’un 
an), un justificatif de domicile à votre nom (de moins de 
trois mois) et le décret de naturalisation pour les personnes 
venant d’obtenir la nationalité française. 

 Pour un changement d’adresse à l’intérieur de la        
commune : une pièce d’identité (carte nationale d’identité 
ou passeport valide ou périmé depuis moins d’un an), un                 
justificatif de domicile à votre nom (de moins de trois mois). 

 Pour une erreur ou une modification d’état civil : une 
pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport            
valide ou périmé depuis moins d’un an) ou un acte de                 
naissance ou de mariage 

Vigilance contre le démarchage frauduleux ! 

Plusieurs communes du territoire ont été le siège de   
démarches frauduleuses pratiquées par des individus 
mal intentionnés se faisant passer pour des agents de 
la CAMVS et proposant à la vente, en porte à porte, 
des conteneurs poubelles ou prétextant qu’il est      
nécessaire de procéder au remplacement de vos     
poubelles, moyennant un paiement. 
 

Pour rappel, AUCUN agent de la CAMVS ne 
vous demandera de payer pour le remplacement 
d’un bac de collecte. Soyez vigilants et n’hésitez 
pas à contacter le 03.27.53.01.00 pour signaler le 
moindre problème. 

 

Distribution des coquilles à la population 

Les élus procéderont à la distribution des coquilles de Noël à la population le samedi 
09 décembre 2023 à partir de 09h00. En cas d’absence, un coupon vous sera remis dans 
votre boîte aux lettres afin de venir les récupérer le lundi 11 décembre 2023 en Mairie, 
aux horaires d’ouverture de celle-ci. 

Quant à la distribution des coquilles dans les écoles de notre commune, elle aura lieu le vendredi 15 décembre 2023 
dans le courant de la matinée. 

Annuaire des assistantes maternelles 

Les assistantes maternelles sont formées et agréées par le Département. Une évaluation médico-sociale est réalisée 
auprès de chaque assistante maternelle candidate à l’agrément. L’agrément n’est délivré que si les résultats de l’évaluation 
sont favorables. Cet agrément, obligatoire, constitue pour vous et votre enfant une réelle sécurité. Chaque assistante          
maternelle agréée est suivie par le service PMI et le service social, elle bénéficie d’une formation obligatoire. 

La liste pour la commune de Recquignies a été réactualisée le 31 août 2023 et est en provenance de la Direction               
Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de l’Avesnois, Pôle PMI Santé, Secteur Avesnes (dont l’adresse est la               
suivante : 64, rue Léo Lagrange - CS 50107 - 59361 Avesnes-sur-Helpe Cedex). Vous pouvez le consulter dans la                 
rubrique dédiée du site Internet, accessible à l’adresse suivante https://www.mairie-recquignies.fr/annuaires/amas. 
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HÔTEL DE VILLE 

Du lundi au jeudi 

09h00 à 12h15 et de 
13h30 à 17h00 

 

Vendredi 

09h00 à 12h15 
 

Pas de permanence le 
samedi matin 

 

 

Place de la République 

MÉDIATHÈQUE 

Du lundi au vendredi 

13h45 à 17h45 

 

AGENCE POSTALE 

Du lundi au vendredi 

13h45 à 17h45 

Levée du courrier à 15h15 
 

Place de Nice 

GARDERIE         

SCOLAIRE 

Du lundi au vendredi 

07h30 à 08h30 
 

16h15 à 17h30           
(école maternelle) 

16h30 à 17h30           
(école primaire) 

 

 

 

Médiathèque medi@nice 

HALTE GARDERIE 

Lundi et Vendredi 

08h15 à 12h15                        
et de 13h00 à 17h30 

 

Tél : 06.44.35.12.94 

compt-aps@orange.fr              
ou secret-aps@orange.fr 

 

Halte Garderie Itinérante 
« Les P’tits Loups » 

Médiathèque medi@nice 

Distribution des bons de Noël 

Le mercredi 06 décembre 2023 aura lieu en Mairie la distribution des bons de Noël aux anciens (de 13h30 à 14h30) et aux 
demandeurs d’emploi (de 08h30 à 12h00 puis de 14h30 à 16h30). 
 

Conditions pour les demandeurs d’emploi 

Pour pouvoir en bénéficier, il faut être demandeur  
d’emploi depuis au moins trois mois, être domicilié à 
Recquignies depuis au moins trois mois et avoir des    
ressources inférieures ou égales au barème du tableau    
ci-contre (il sera demandé de fournir tous les justificatifs 
correspondants). 

Cas particulier, les demandeurs d’emploi au RSA avec 
des ressources inférieures ou égales au barème peuvent 
bénéficier des bons. Un bon de 35€ est accordé aux     
demandeurs d’emploi de plus de 18 ans à charge de 
leurs parents ou d’un tiers. 

Les pièces justificatives à fournir sont le dernier avis 
d’imposition, le livret de famille, les trois derniers             
justificatifs Pôle Emploi, les trois dernières quittances de 
loyer et toutes les ressources de la famille (salaires,           
pensions, Assedic, RSA, allocations familiales, aides du 
conseil départemental, etc.). 

 

Conditions pour les anciens 

Pour pouvoir en bénéficier, il faut avoir plus de 60 ans et les ressources doivent être inférieures aux barèmes de           
l’Allocation de solidarité aux personnes âgées (A.S.P.A.), à savoir 11 533.02€ pour une personne seule (bon de 25€) et   
17 905.06€ pour un couple (bon de 33€). 

 Personne seule Couple 

Personne à charge Barème Montant Barème Montant 

 450.00€ 40.00€ 680.00€ 53.00€ 

1 600.00€ 60.00€ 830.00€ 73.00€ 

2 750.00€ 80.00€ 980.00€ 93.00€ 

3 900.00€ 100.00€ 1 130.00€ 113.00€ 

4 1 050.00€ 120.00€ 1 280.00€ 133.00€ 

5 1 200.00€ 140.00€ 1 430.00€ 153.00€ 

6 1 350.00€ 160.00€ 1 580.00€ 173.00€ 

7 1 500.00€ 180.00€ 1 730.00€ 193.00€ 

8 1 650.00€ 200.00€ 1 880.00€ 213.00€ 

9 1 800.00€ 220.00€ 2 030.00€ 233.00€ 

10 1 950.00€ 240.00€ 2 180.00€ 253.00€ 

Distribution des vignettes Coupons Stibus Emeraude et Printemps 

La distribution des coupons EMERAUDE et PRINTEMPS aura lieu du 20 au 29 décembre 2023 de 09h00 à 12h15 
en Mairie. Concernant le coupon PRINTEMPS, celui-ci est réservé aux personnes de 60 ans et plus. Il est donc impératif 
de ramener un justificatif d’âge (carte d’identité ou passeport). Pour le coupon EMERAUDE, il est réservé aux personnes 
ayant un taux d’invalidité de 80% minimum reconnu officiellement par la MDPH. Il est donc impératif de ramener le            
justificatif MDPH en cours de validité (carte ou courrier officiel précisant le taux d’incapacité). 
 

Tous les bénéficiaires des coupons EMERAUDE et PRINTEMPS doivent également présenter leur avis                   
d’imposition 2023 sur les revenus 2022. Les personnes n’ayant pas d’avis d’imposition à leur nom (personne à charge 
d’un tiers) doivent fournir un justificatif précisant le montant de leurs revenus qui ont été déclarés aux impôts ou attestant 
qu’elles ne sont pas imposables. Si la carte est trop ancienne alors il faut ramener une photo récente. Quant aux             
nouveaux bénéficiaires, ils doivent prévoir une photo récente et justifier de trois mois de résidence dans la commune 
(amener factures ou quittances de loyer). 
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PERMANENCE DES ÉLUS 

M. Philippe Daniel,  

5
ème

 Adjoint 
 

Prochaines permanences 

04 décembre 2023, 08 janvier, 05 
février et 04 mars 2024 de 14h00 à 

15h30 à la salle du Millénaire 
 

Contact 

Tél : 03.27.53.02.50. 

ASSISTANTE SOCIALE 

Permanences 

Vendredi matin en mairie               
uniquement sur rendez-vous 

Veuillez prendre un rendez-vous 
au préalable au 03.59.73.14.00 

(du lundi au vendredi de 08h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30) 

Maison Nord Solidarités        
Maubeuge Jeumont, Résidence 

Jean Mossay, 10 boulevard              
Pasteur, 59600 Maubeuge. 

CONSEILLER DÉPARTEMENTAL 

M. Hiraux Mickaël,                                 

Canton de Fourmies 
 

Permanences 

Le jeudi matin de 08h30 à 10h00                         

en Mairie de Fourmies 
 

Pour rencontrer M. Hiraux ou Mme Devos, 

contacter Mme Perot au 06.43.60.25.82 ou 

par mail à aurelieperot59@gmail.com 

Tribune de libre expression des élus (majorité et opposition) 

 

Dépôt du dossier de la médaille de la famille française 

La médaille de la famille est une distinction honorifique décernée aux personnes qui élèvent ou qui ont élevé dignement 
de nombreux enfants, afin de rendre hommage à leurs mérites, et de leur témoigner la reconnaissance de la Nation (article 
D215-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles). 

Peuvent obtenir cette distinction les mères ou les pères de famille élevant ou ayant élevé au moins quatre enfants français 
dont l’aîné a atteint l’âge de seize ans, et qui, dans l’exercice de leur autorité parentale, ont manifesté une attention et un 
effort constants pour assumer leur rôle de parents dans les meilleures conditions morales et matérielles possibles. 

Le dépôt des demandes en Mairie (formulaire CERFA n°15319*02) doit se faire avant le vendredi 09 février 2024 
pour la promotion de l’année en cours. 



 

 

La réglementation évolue pour les                         
trottinettes électriques ! 

Un décret publié au Journal officiel le 1
er

            
septembre 2023 a relevé à 14 ans l’âge                
minimum pour conduire une trottinette               
électrique. Il était jusque-là de 12 ans. Cette            
mesure fait partie de l’objectif « protéger,                 
dissuader et éviter les comportements                  
dangereux » du Plan national pour mieux réguler 
les trottinettes électriques.  

Le décret a également durci les sanctions           
prévues pour ceux qui transportent un                 
passager sur leur trottinette électrique (ces            
véhicules étant à usage exclusivement personnel), 
ainsi que pour la conduite sur des voies                    
interdites (voies rapides urbaines, etc.). Les 
amendes pour ces comportements passent de 35 à 
135 euros. 

L’assurance d’un EDPM est obligatoire parce 
qu’il est considéré comme un véhicule terrestre 
à moteur par le code des assurances. 

Ces nouvelles règles concernent l’ensemble des 
engins de déplacement personnel motorisé :               
gyropodes, monoroues électriques ou hoverboards. 
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DÉCHETTERIES 

Jeumont : 1256 rue du        
Maréchal Leclerc. 

Maubeuge : Les Prés du    
Saussoir (près de la SPA). 
 

Depuis le 02 novembre, du   
lundi au samedi de 08h00 à 
17h45 et le dimanche de 09h00 
à 11h45. 
 

Attention, l’accès se fait par 
badge ! 

CONTACTER LA C.A.M.V.S. 

Le numéro vert 0.800.306.573 (appel gratuit     
depuis un poste fixe) est mis en place par la 
C.A.M.V.S. afin de vous permettre d’accéder aux 
différents services et d’y apporter votre demande. 
 

Pôle Accueil de la C.A.M.V.S. 

18 rue du 145ème Régiment d’Infanterie              
59600 Maubeuge 

Accueil : 03.27.53.01.00 

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi) 

DÉCHETS 

Déchets ménagers et recyclables 
chaque jeudi. 

Collecte des encombrants sur 
appel et rendez-vous au 
06.72.79.21.55 ou 03.27.64.82.67 
du lundi au vendredi de 09h00 à 
12h00 et de 13h30 à 16h00. 

Collecte des déchets verts sur 
appel et rendez-vous au 
06.25.86.89.66 du lundi au       
vendredi de 09h00 à 12h00 et de 
13h30 à 16h00. 

Rappel sur le ramassage des encombrants 

Pour rappel, la collecte des encombrants s’effectue en prenant un 
rendez-vous avec AGIEE par téléphone au 06.72.79.21.55 ou au 
03.27.64.82.67, ou par email à service-encombrants@gessa.fr du 
lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 (service et 
appels gratuits). 

La collecte est gratuite et illimitée ! Cependant, certains déchets ne 
sont pas ramassés : pneumatiques, déchets amiantifères (tôles           
fibro-ciment), carcasses de véhicules motorisés, gravats, produits de 
démolition de maçonneries de toutes natures, objets en verre, résidus 
liquides, pâteux, huileux ou matériaux explosifs, déchets verts, 
toxiques, radioactifs, anatomiques ou infectieux, déchets provenant 
d’activités professionnelles. 

Vous pouvez mettre vos encombrants sur le trottoir uniquement 
la veille de votre rendez-vous ! Les trottoirs ne sont pas des 
zones de stockage ! Mieux vivre ensemble, c’est respecter son 
voisinage et conserver à domicile ses encombrants ! 
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De septembre à novembre 2023 

1. Récits patoisants « Balade            
Avesnoise » par Bernard Etévé le          
samedi 16 septembre à la salle des fêtes. 

2. et 3. Visites de Guise et Laon le        
dimanche 17 septembre (journées          
européennes du Patrimoine). 

4. Medi@nice dictée le vendredi 13          
octobre dans l’auditorium. 

5. à 7. Concert de Fabienne Thibeault, 
hommage à Starmania, le samedi 14 
octobre dans la salle des fêtes. 

8. et 9. Concert d’Automne de          
l’Harmonie le dimanche 22 octobre 
dans la salle des fêtes. 

10. et 11. Spectacle de magie « La        
Baguette magique » de Théo Himpe le 
mercredi 25 octobre dans l’auditorium. 

12. et 13. Spectacle de marionnettes et 
de ventriloquie « Franck’euch’t’aime » 
de Tino Valentino le mardi 31 octobre 
dans l’auditorium. 

14. et 15. Brocante aux jouets des           
ateliers créations le samedi 04 novembre 
dans la salle des fêtes.. 

1 

4 

2 

3 

5 6 

8 7 9 

10 12 11 

13 15 14 
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Retrouvez toutes les photos des manifestations en vous rendant sur le site           

https://www.mairie-recquignies.fr, rubrique « Galeries Photos ». 

Repas des Aînés 

Les aînés de notre commune, accompagnés de leur conjoint ou conjointe, se sont retrouvés au restaurant scolaire pour un 
moment de détente et de convivialité le dimanche 29 octobre 2023 pour le traditionnel repas des anciens, organisé par le 
C.C.A.S. Dès leur arrivée, les convives ont reçu en cadeau une bouteille de vin pour les messieurs et un ballotin de            
chocolats pour les dames. 

Après le message de bienvenue de M. le Maire, Mme Demeure et M. Lespinasse ont été élus reine et roi de cette édition. 
A cette occasion, ils ont reçu des pralines et, respectivement, un bouquet de fleurs et une bouteille de champagne. 

L’animation musicale était assurée par la compagnie « Esther Malone Spectacles ». Les quelques 120 participants ont    
ainsi pu profiter du spectacle et effectuer quelques danses. La journée s’est terminée par le tirage d’une tombola gratuite 
permettant à Mme Froment et M. Duvauchelle de repartir avec un téléviseur écran plat. 

Opération de nettoyage du quartier de Rocq par les élèves 
de l’école primaire Jean Vilar ! 

Les élèves de l’école Jean Vilar ainsi que leurs parents ont       
nettoyé leur quartier. Equipés de gants et de sacs poubelles, ils 
ont ramassé de nombreux déchets : plastiques, cartons,           
canettes, papiers. Leurs parents ont ramassé du verre. 

Prochaine étape pour la protection de la planète : les élèves 
aimeraient des poubelles de recyclage dans l’école. 
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Spectacle de marionnettes « Le livre des songes » par le Théâtre la Filoche 

Vendredi 22 décembre 2023 à 18h00 à la médiathèque 

Tarifs : 3€ adhérents / 6€ non-adhérents / Gratuit pour les moins de 5 ans 

Un marchand de sable, des songes et une aventure poétique. Voilà ce qui               
attend Milo ! Deviendra-t-il le gardien du livre le plus surprenant de tous les 
temps : « le livre des songes » ? Pour cela, il affrontera la magnifique fée            
sucrinette, devra faire preuve d’humour face au prince de givre et aider un     
lutin oublié depuis longtemps. S’il y parvient, il aura la chance de pouvoir 
voyager à son tour de page en page, dans les plus beaux songes gardés depuis 
des siècles ! Alors venez l’aider dans sa quête ! 

Café Théâtre 

Venez découvrir ou redécouvrir une culture espagnole et 
passer un après-midi récréatif « Saint-Valentin » en              
amoureux et vous ambiancer sur une des plus célèbres voix 
au monde : Monsieur « Julio Iglesias ». Toutes ses               
chansons interprétées par l’artiste Fernando, un chanteur au 
sourire charmeur et à la voix de velours, qui vous                     
transportera en français et en espagnol, sur les plus grands 
succès de Julio Iglesias. 

Animation récréative dansante à la suite du concert avec le 
musicien « Eric Dan accordéoniste trompettiste ». 

Ouverture de la saison culturelle 2024 

L’ouverture de la saison culturelle est toujours un moment important, et 2024 n’y 
dérogera pas. Notez que celle-ci aura lieu le vendredi 19 janvier 2024 à la salle des 
fêtes dès 19h00. Depuis son instauration, de nombreuses thématiques ont été abordées 
avec le conte pour la famille, les hommages littéraires et l’hommage à la grande chanson 
française de Mme Edith Piaf. Cette année, nous nous sommes tournés vers l’humour au    
féminin avec une grande dame de la scène : l’actrice et chanteuse Mme Dianne van den 
Eijnden, de la Compagnie Advitam. Une comédie musicale pour une seule personne, un 
cour d’apprentissage ou comment capturer le mâle idéal, si toutefois ça existe ! Tout un 
programme ! Un moment d’humour avec le spectacle « L’adultère pour les nulles ». 

Une loterie d’accès pour la saison culturelle 2024 complète pour deux personnes, une 
explication détaillée de la nouvelle saison, le concours des participations de nos                
associations culturelles ou de co-production, et le verre de l’amitié pour bien                       
commencer la nouvelle année, viendront animer la soirée. 

Entrée gratuite. 

Exposition « Le monde animal » 

Le club des « Peintres Sculpteurs Amateurs de Sambre Avesnois » fait escale à              
Recquignies le samedi 23 mars 2024 de 10h00 à 18h00 et le dimanche 24 mars 2024 
de 10h00 à 17h00. Ils exposeront leurs œuvres « Le monde animal » à la salle Henri 
où les visiteurs partiront à la découverte des aquarelles, dessins, encres, pastels,               
acryliques, huiles, sculptures, bijoux, dentelles au fuseau et à l’aiguille. 

Entrée gratuite. 

Dimanche 11 février 2024 à 15h00, Salle des fêtes 

Tarif de 8 à 10€ 

Inscription à partir du 06 décembre 2023* 
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Pour le meilleur et pour le rire ! 

Le festival de l’humour adopte une nouvelle forme « Flash » en un après-midi de 
franches rigolades avec l’invitation de Jean-Pierre Meurant et Zidani. 
 

15H00 - Jean-Pierre Meurant - Spectacle « Viens sous la douche ! » 

Jean-Pierre Meurant est un homme de théâtre qui a brûlé les planches pendant 15 ans. 
Depuis plus de 11 ans, il se consacre également au one-man-show. 

De l’arrivée d’un enfant à la scène de ménage et jusqu’à la rupture douloureuse, un 
éventail d’une succession de personnages tendres, drôles, à la limite de l’improbable et 
de l’impensable et pourtant, vous allez forcément reconnaître les situations! 
Des personnes au charisme bien trempé au sujet qui lui tient à cœur, sa femme, dont il 
parle avec des paillettes plein les yeux en mots épicés, mijotés aux petits oignons. 
Jean-Pierre ne manquera pas d’évoquer l’autre partie de sa vie familiale, celle d’un bon 
père de famille où parfois un peu largué par l’éducation qu’il doit donner à ses enfants, 
au parcours du combattant d’un papa moderne jusqu’à l’épreuve de la douche et ce 
commandement ultime du psycho-papa-the « Viens sous la douche ! » 

 

16H45 - Zidani - Spectacle « Mamie Georgette en mode stand-up » 

Si en Belgique Zidani fête ses 30 ans de scène, en France, on a pu la découvrir dans « On 
n’demande qu’à en rire » présenté par Laurent Ruquier, où elle a fait plus de 35 passages. 

Mamie Georgette, « déconfine » déjà depuis un moment. En effet, depuis le décès de son 
mari Marcel, mais qu’on appelle Léon, qu’elle aimait tant, Georgette vit son veuvage 
d’une manière différente de ce qu’on pourrait imaginer ! Elle part en voyage à Pigalle, 
découvre « le droit » d’avoir une carte bancaire, fait des « strip poker » avec ses                 
copines, mais surtout elle écrit. Oui ! Georgette écrit un livre sur la place de la femme 
dans la chanson française. Alors si vous voulez tout savoir comment Georgette Plana a 
influencé Diams et le rap, si vous voulez vivre un moment Rock Bal musette Kitsh Pop, 
c’est le bon choix. Et « attention », avec Georgette, t’es pas à l’abri d’une bonne                
surprise. Si l’une ou l’autre de ses copines serait disponible pour une soirée au                  
château… Mamie Georgette, une sorte de carambolage génétique entre Georgette Plana 
et Mylène Farmer. 

Hommage à Charles Aznavour 

Pour le printemps des poètes, quoi de plus naturel que d’inviter un hommage à une des 
légendes de la chanson française et des plus poétiques : Monsieur Charles Aznavour. 

Francis Welna, un artiste attachant, vous emmènera scrupuleusement du bout de la 
terre vers la bohème, en passant par une triste Venise, lui qui se voyait déjà seul avec 
ses emmerdes ! 

Sans se laisser aller, et pourtant il faut savoir que comme ils disent, vous serez             
formidables. Hier encore la mama, mais cette fois pas de plaisirs démodés, réservez sur 
votre agenda ce concert intimiste inédit à l’auditorium. 

* Réservation à la médiathèque, au 03.27.39.63.88 ou à mediatheque@mairie-recquignies.fr 

Dimanche 10 mars 2024 dès 14h30, Salle des fêtes 

Tarif de 10 à 12€ 

Inscription à partir du 06 décembre 2023* 

Samedi 23 mars 2024 à 20h30, Auditorium 

Tarif de 6 à 8€ 

Inscription à partir du 06 décembre 2023* 



 

 

 
Vie Associative 

 10 - Le Petit Réchignien - Décembre 2023 

L’Harmonie de Recquignies vous invite à son concert 
de Noël le samedi 16 décembre 2023 à 16h00 à 

l’Eglise Saint Sulpice de Recquignies ! 

Communiqué du club des Cheveux d’Argent 

Lors du repas des Anciens, nous avons eu l’honneur de présenter le club des Aînés. Pour ceux qui en avaient entendu    
parler, sachez qu’il s’appelle désormais « Le Club des Cheveux d’Argent » et qu’il se réunit chaque semaine, le mercredi 
après-midi au restaurant scolaire. L’association existe depuis 1980 et elle a modifié ses statuts et son bureau depuis cette 
année. Les adhérents se réunissent dans le cadre d’activités ludiques ou de jeux de sociétés divers, en partageant aussi un 
café agrémenté de quelques gourmandises. 

Le nouveau bureau se veut enthousiaste, convivial avec la volonté de partage. C’est vrai qu’en ces temps difficiles, les 
gens ont besoin d’échanger pour lutter contre l’isolement et il est important de se retrouver chaque semaine pour oublier 
ses petits soucis. Notre volonté est de mettre en place tous les moyens pour y arriver et les adhésions consistent en une 
cotisation de 30€ par an. 

En 2024, en plus des parties de cartes, de jeux de dames ou de scrabble, nous allons développer les animations récréatives 
comme un thé dansant à l’occasion, un loto, des sorties ludiques au bowling, au cinéma, au restaurant ou encore des     
excursions. D’ailleurs en tout début d’année, nous aurons le plaisir d’organiser un thé dansant le jeudi 18 janvier 2024 à la 
salle des fêtes. Ambiance assurée ! 

Nous invitons donc toutes celles et ceux qui désirent nous rejoindre à nous contacter prochainement. Vous pouvez            
contacter Gérard au 06.59.12.90.09, Michèle au 06.12.75.99.23 et aussi Chantal au 06.60.25.92.29. 

Au plaisir de vous retrouver très bientôt.                   Le Président. 



 

  

 
Spectacle de Noël 
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Toutes les informations à retenir 

Retrouvez nous sur www.mairie-recquignies.fr 

Le site Internet communal a un rôle prépondérant à jouer (les sites des mairies arrivent en troisième 
position des sites publics les plus visités) en permettant de valoriser la commune et ses actions mais 
également en simplifiant la relation des usagers avec l’administration. Flasher ce QR Code pour      
retrouver toute l’actualité et toute information utile sur la commune de Recquignies. 

Vie Municipale 

Le 01 décembre, Noël de la PMI à 14h00, salle PMI. 

Le 06 décembre, Distribution des bons de Noël aux anciens 
de 13h30 à 14h30, et aux demandeurs d’emplois de 08h30 à 
12h00 et de 14h30 à 16h30, Mairie. 

Le 06 décembre, Dernier délai pour les inscriptions au    
spectacle de Noël des enfants de la commune. 

Le 09 décembre, Distribution des coquilles à la population. 

Les 09 et 10 décembre, Marché de Noël des Ateliers      
Créations de 10h00 à 18h00, Salle des fêtes. 

Le 15 décembre, Distribution des coquilles dans les écoles. 

Le 16 décembre, Spectacle de Noël des enfants de la              
commune à 14h30, Salle des fêtes (sur inscription). 

Le 16 décembre, Concert de Noël de l’Harmonie à 16h00, 
Eglise Saint Sulpice de Recquignies. 

Le 22 décembre, Spectacle de marionnettes « Le livre des 
songes » à 18h00, Auditorium (Tarif C). 

Le 26 décembre, Atelier confection de crème pour le visage 
avec Stéphanie Collignon à 14h30, Auditorium (Tarif C). 

Le 12 janvier, Cérémonie des Vœux du personnel à 17h00, 
Auditorium. 

Le 14 janvier, Cérémonie des Vœux à la population à 
11h00, Salle des fêtes. 

Le 18 janvier, Thé dansant du Club des Cheveux d’Argent, 
Salle des fêtes. 

Le 19 janvier, Ouverture de la saison culturelle à 19h00  
suivie du spectacle « L’Adultère pour les nulles », Salle des 
fêtes (entrée gratuite). 

Le 09 février, Dernier délai pour déposer le dossier de la 
médaille famille française. 

Le 11 février, Café Théâtre à 15h00 avec Eric Dan accor-
déoniste trompettiste et Fernando chante Julio Iglesias, Salle 
des fêtes (Tarif B). 

Le 10 mars, Spectacles de Jean-Pierre Meurant (« Viens 
sous la douche : ») à 15h00 et Zidani (« Mamie Georgette 
en mode stand-up ») à 16h45, Salle des fêtes (Tarif A). 

Le 23 mars, Hommage à Charles Aznavour par Francis 
Welna à 20h30, Auditorium (Tarif B). 

Les 23 et 24 mars, Exposition « Le monde animal » des 
« Peintres Sculpteurs Amateurs de Sambre Avesnois », 
Salle Henri (entrée gratuite). 
 

Vignettes Stibus 

Les 06/07/08 décembre 2023, 03/04/05 janvier et 05/06/07 
février 2024, Distribution de 09h00 à 12h15, Mairie. 

Du 20 au 29 décembre, Distribution des coupons Stibus 
Emeraude et Printemps de 09h00 à 12h15, Mairie. 
 

Cabinets infirmiers libéraux sur le secteur 

Cabinet de Mme Marlier (06.21.66.23.52), de Mme Dupont 
(03.27.67.04.39) et de Mme Guerriero (06.70.12.68.19). 

Cabinet de Mme Marechal (03.27.68.98.52), Mme Bazzo 
(06.74.17.67.13) et de M. Legrand (06.51.18.71.91). 

Cabinet de Mme Daime (06.21.26.50.33) et de Mme        
Villette (06.10.54.75.73). 

Cabinet de Mme Lobry (03.27.68.90.50) et de M. Gentille 
(03.27.68.90.50). 

Cabinet de Mme Detrez (06.89.36.62.01), de Mme Damen 
(06.73.77.87.64) et de Mme Bourguelle (06.72.91.24.58). 

Cabinet de M. Semaille (06.76.50.33.11). 

Cabinet de Mme Dumser-Bila (06.95.99.07.55). 


